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PARTIE 1 : LA RESOLUTION NON 
JURIDICTIONNELLE DES LITIGES 
ADMINISTRATIFS

 
Transaction administrative et contentieux de l'annulation des actes 

administratifs unilatéraux : l'aube d'une nouvelle ère ? 

RFDA 2020 p.807 

 

Alexandre Lallet, Maître des requêtes au Conseil d'État 

Les vertus du procédé transactionnel sont trop connues des éminents lecteurs de cette revue 
pour qu'il soit besoin d'en faire un long exposé. Alors que les ressources publiques disponibles 
se raréfient et que les flux contentieux ne cessent d'augmenter, faire l'économie d'un procès, 
avec les coûts qui en découlent - services juridiques, greffes, magistrats, honoraires d'avocats, 
multipliés par le nombre d'instances - et les conséquences qui peuvent s'y attacher pour 
l'administration (condamnation pécuniaire, obligation d'exécution de la chose jugée...) au 
profit d'une solution qui, par construction, donne satisfaction au citoyen (ou à l'agent public) 
et à l'administration, au prix d'une indemnité transactionnelle raisonnable, devrait 
logiquement constituer un objectif prioritaire de l'action publique. 

 

Sa pratique reste pourtant résiduelle (1) et sa place dans le discours récent des pouvoirs 
publics autour de la « transformation de l'action publique » tout à fait marginale. Le recours à 
la transaction n'est pas même évoqué dans le rapport du comité Action publique 2022 (2). 

 

L'appel à régler autrement les conflits (3) s'est d'abord, et surtout, traduit par le « boom » 
des recours administratifs préalables obligatoires. Le Conseil d'État en recensait 140 dans son 
étude adoptée par son assemblée générale le 29 mai 2008. Ils mériteraient d'ailleurs un bilan 
actualisé pour en apprécier l'efficacité réelle, mise en regard de leurs inconvénients en termes 
de coût administratif et de délai pour le justiciable. Intuitivement, on est enclin à penser que, 
sous réserve de la matière fiscale, ils ne portent réellement leur fruit que lorsqu'ils font 
intervenir une autorité tierce, indépendante de l'administration. C'est, du reste, dans cette 
direction que les efforts récents se sont portés, à travers la conciliation et la médiation, 
administrative (4) et juridictionnelle (5). Mais cet encouragement à la médiation trouve 
précisément l'une de ses limites dans l'impossibilité, réelle ou supposée, de transiger dans 
certaines configurations (6). 

 

Le cadre juridique de la transaction, quant à lui, n'a guère évolué depuis 1804. 
L'importation de ce régime à l'article L. 423-1 du code des relations entre le public et 
l'administration (CRPA) a eu une portée essentiellement symbolique et didactique, puisque 
faite à droit constant conformément aux dispositions d'habilitation (7), de même que les 



diverses clarifications apportées par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle dans le code civil (C. civ.). L'article 24 de la loi n° 
2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d'une société de confiance (dit ESSoC) a 
prévu l'intervention des comités ministériels de transaction, en contrepartie de laquelle le 
signataire de la transaction est protégé d'une mise en cause de sa responsabilité personnelle 
sur le plan civil et disciplinaire. On peut douter que cette innovation ait permis de « diminuer 
le nombre de contentieux devant les juridictions », comme l'ambitionnait l'étude d'impact du 
projet de loi. Enfin, la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice n'évoque 
tout simplement pas le sujet. 

 

Les dernières démarches officielles en faveur du développement de la transaction datent 
respectivement de près de dix ans et six ans, avec la circulaire du 6 avril 2011 relative au 
développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits et la note du 
secrétaire général du ministère de la justice du 25 juin 2015 relative au recours à la transaction 
pour régler amiablement les conflits. Leur effet n'a pas été publiquement étudié à notre 
connaissance, mais on peut légitimement suspecter qu'elles n'ont pas eu une grande postérité. 
C'est en partie parce que, conformément à une croyance largement répandue, elles excluaient 
de manière générale les « questions de légalité » de leur champ, ce qui en restreignait 
singulièrement la portée (8). 

 

Cette croyance est pourtant fausse, comme l'a rappelé le Conseil d'État dans sa décision 
Centre hospitalier de Sedan du 5 juin 2019 (9). Il n'est pas certain que ce précédent, accueilli 
avec circonspection voire hostilité par une majeure partie de la doctrine, suffise à lever le 
verrou psychologique qui affecte les administrations et qui explique qu'elles n'ont en général 
pas développé de réflexe et de culture transactionnels, contrairement aux entreprises. 

 

Sans prétention à l'exhaustivité, cet article s'efforce de synthétiser, sur la base des acquis 
jurisprudentiels existants, l'office du juge administratif de l'annulation (ou de la réformation) 
saisi d'une transaction, et en conséquence de dessiner les frontières de l'espace d'expression du 
procédé transactionnel par l'administration auteur d'un acte unilatéral qu'elle entend préserver 
par cette voie. Cet espace lui offre d'ores et déjà d'importantes marges de manoeuvre. Le 
législateur pourrait utilement relayer les efforts récents du juge en complétant le cadre 
juridique de la transaction afin d'encourager son utilisation sécurisée. 

 

LE JUGE DE L'ANNULATION FACE A LA TRANSACTION ADMINISTRATIVE 

Les marges de manoeuvre dont peut disposer l'administration en matière transactionnelle 
dépendent largement du positionnement qu'adopte le juge en la matière, puisque, précisément, 
la transaction a pour objet d'éviter sa saisine ou d'y mettre fin. Sa défiance, qu'exprimerait un 
contrôle trop étroit, dissuaderait l'administration ou son partenaire de s'engager dans une 
résolution négociée du litige qui les oppose. À supposer qu'il n'admette pas que, selon la 
formule bien connue, un mauvais accord vaut mieux qu'un bon procès, le juge doit faire en 
sorte que les accords soient suffisamment « bons » pour mieux accepter de s'effacer devant la 
volonté des parties. En suivant cette ligne directrice, conjuguant vigilance et retenue, sinon 
humilité, peut être bâti un office complet et équilibré du juge de la transaction administrative 
dans le contentieux de l'annulation des actes administratifs unilatéraux, dont on tracera ici les 
principaux contours. 



 

L'« entrée en contrôle » 

 

Lorsque le requérant exprime sa volonté de se désister purement et simplement de son 
action tendant à l'annulation d'un acte administratif, le juge doit en donner acte, sans procéder 
à une quelconque vérification. Il est en effet de jurisprudence constante que le juge n'a pas à 
rechercher si le désistement procède d'une erreur du requérant ou repose sur la simple 
perspective d'une transaction qui ne sera finalement pas conclue (10). 

 

Lorsqu'une transaction prévoyant le désistement du requérant est simplement produite 
devant lui, sans que des conclusions à fins de désistement soient formellement présentées, 
mais que le requérant, à qui la transaction a été communiquée dans le cadre du débat 
contradictoire, n'a rien objecté, le juge doit en prendre acte et mettre fin à l'instance (11). Dans 
un tel cas, il ne doit pas donner acte d'un désistement, comme dans le précédent de 2011, mais 
prononcer un non-lieu à statuer, comme il l'a fait dans la décision Centre hospitalier de Sedan  
(12). Dans ce cas, le seul enjeu pour le juge est celui de l'interprétation du protocole 
transactionnel, afin de déterminer si le recours dont il est saisi entre dans le champ de ce 
dernier. Dans cet exercice, il peut utilement s'inspirer des articles 2048 et 2049 du code civil. 
Il ne peut y avoir non-lieu que pour un litige compris dans l'objet de la transaction, c'est-à-dire 
relatif au différend qui oppose les parties à la date de sa conclusion, et si y figure soit une 
indication expresse d'une volonté de mettre fin à ce litige, soit des éléments dont il découle 
nécessairement que telle a été l'intention des parties.

 

À cet égard, il nous paraît aller de soi que, lorsque le co-contractant renonce à « toute 
action » contre une décision, sans autre précision, une telle renonciation inclut aussi bien les 
recours administratifs et demandes d'abrogation ou de retrait de celle-ci que les recours 
juridictionnels (y compris les voies de recours). En revanche, il ne devrait pas lui être interdit, 
sauf stipulation contraire, de se prévaloir de l'illégalité de l'acte par voie d'exception à l'appui 
d'un recours contre une décision qui ne serait pas elle-même incluse dans le champ de la 
transaction. L'hypothèse a toutefois vocation à demeurer marginale dès lors, d'une part, qu'il y 
a lieu d'interpréter largement le champ de la renonciation exprimée en termes généraux (13), 
de sorte que la décision attaquée a de bonnes chances de ne pas être étrangère au différend qui 
a justifié la transaction, et si, d'autre part, le champ de la transaction administrative est limité, 
de jure ou de facto, aux décisions individuelles (14) (v. infra). 

 

Il n'appartient au juge d'exercer un contrôle de validité de la transaction que si un débat 
s'élève devant lui sur ce point, soit que le requérant la conteste, soit qu'il subordonne son 
désistement au constat de cette validité (15), soit encore que l'une ou l'autre des parties ou les 
deux en sollicitent formellement l'homologation (16). 

 

 

 

 



L'office général du juge du protocole transactionnel 

 

La transaction est un contrat. Un contrat de transaction qui vise à prévenir ou à mettre fin à 
un litige relevant de la compétence du juge administratif est un contrat administratif (17). Par 
conséquent, l'office du juge doit être celui qui a été tracé par et à la suite de la décision 
d'assemblée Commune de Béziers du 28 décembre 2009 (18). 

 

Il en résulte que le juge administratif doit en principe faire application de la transaction, eu 
égard à l'exigence de loyauté des relations contractuelles. Le principe doit donc être celui du 
non-lieu à statuer. Ce n'est que par exception que le contrat de transaction doit être écarté et 
que le juge doit statuer sur le recours dont il est saisi en en faisant abstraction. Cette exception 
peut se produire dans deux hypothèses. 

 

La première est celle dans laquelle le contrat de transaction a disparu à la date à laquelle il 
statue (19). Tel est le cas si une partie a fait usage de la possibilité de résilier le contrat de 
transaction en raison de la méconnaissance de ses obligations par l'autre partie (par exemple, 
l'absence de consignation de l'indemnité transactionnelle). S'agissant du cocontractant de 
l'administration, une stipulation expresse doit prévoir cette faculté, ce qui est en général le 
cas. La transaction n'ayant normalement pas pour objet l'exécution même du service public, et 
dès lors qu'il est peu probable qu'un motif d'intérêt général, tiré notamment des exigences du 
service public, puisse lui être opposé, cette résiliation paraît acquise si l'administration a 
effectivement manqué à ses obligations (20). En revanche, en l'absence de résiliation 
effective, le cocontractant ne peut se borner à invoquer l'exception d'inexécution 
contractuelle, qui ne joue pas en matière de contrat administratif (21). 

 

La seconde hypothèse, dont il sera seule question dans la suite de l'article, est celle dans 
laquelle le contrat est entaché d'une irrégularité invoquée par une partie ou relevée d'office par 
le juge, tenant : 

 

- soit à un vice d'une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles 
les parties ont donné leur consentement (22) ; 

 

- soit au caractère illicite du contenu du contrat. Cette illicéité renvoie aux trois conditions 
auxquelles la jurisprudence, prenant appui sur l'article L. 423-1 du CRPA, subordonne la 
validité de la transaction : l'existence de concessions réciproques et équilibrées, la licéité de 
l'objet et le respect de l'ordre public. Il y a lieu de préciser ici que la transaction peut n'être 
illicite qu'en certaines de ses clauses et que le juge devrait, en toute rigueur, prononcer un 
non-lieu si ces clauses s'avéraient divisibles (23). Il nous semble toutefois qu'il y a lieu de 
présumer que les différentes clauses du contrat de transaction participent de son équilibre 
global et que la commune intention des parties est altérée par leur distraction, à tout le moins 
s'agissant des clauses favorables au co-contractant et qui l'ont convaincu de renoncer à 
l'exercice de son droit au recours. 

 



Objet licite et respect de l'ordre public : des contraintes limitées 

 

À titre liminaire, on peut s'interroger sur l'autonomie de ces deux conditions, que la 
jurisprudence distingue alors que l'article L. 423-1 du CRPA n'évoque que la première. 

 

Il résulte de l'article 6 du code civil que le contrat de transaction, comme tout contrat, ne 
doit pas contrevenir à l'ordre public. L'ordre public étant indisponible, cette condition 
recouvre celle que la transaction porte sur des droits dont les parties ont la libre disposition 
(24), au sens des dispositions relatives à la médiation (25). Or une transaction qui porte sur un 
droit indisponible ou viole l'ordre public a nécessairement un objet illicite. 

 

Il nous semble donc que la jurisprudence pourrait s'en tenir à ce dernier concept, le cas 
échéant en l'illustrant par le recours à la notion d'ordre public, quoique celle-ci soit 
historiquement la source d'une certaine confusion quant au périmètre autorisé de la transaction 
et qu'elle exerce ainsi un effet dissuasif tout à fait fâcheux dommageable sur les acteurs de la 
vie administrative. 

 

EXCLUSION CERTAINE DU PROCEDE TRANSACTIONNEL PAR UNE 
DISPOSITION EXPRESSE 

 

L'illicéité de l'objet - ou la violation de l'ordre public - peut résulter de ce que le législateur 
ou, pour l'État, le pouvoir réglementaire, a entendu exclure toute transaction (voire, plus 
largement, tout contrat). Tel est le cas de l'article 67 de la loi n° 94-679 du 8 août 1994, relatif 
au droit aux intérêts moratoires (26), des dispositions relatives aux accidents du travail et 
maladies professionnelles (27), à la rupture du contrat de travail (28), ou encore au recours à 
l'arbitrage (29). On peut éventuellement y ranger les règles relatives aux salariés protégés 
(30). 

 

Pour le surplus, la définition de la « zone autorisée » de la transaction est à la main du juge. 
Ses contours se dessinent progressivement. 

 

EXCLUSION PROBABLE DU PROCEDE TRANSACTIONNEL, SAUF 
DISPOSITION EXPRESSE, POUR L'EDICTION D'UN ACTE ADMINISTRATIF 

 

Il est acquis que l'administration ne peut légalement s'engager par avance à exercer son 
pouvoir réglementaire dans un sens déterminé. Les principes qui régissent l'action des 
collectivités publiques et des personnes chargées d'une mission de service public s'y opposent 
(31). Il doit certainement en aller de même pour les décisions d'espèce (32). On imagine mal, 
par exemple, qu'une déclaration d'utilité publique soit négociée avec les propriétaires 
concernés en contrepartie de leur renonciation à la contester au contentieux. 



 

Cette affirmation n'a pas été étendue, à notre connaissance, aux décisions individuelles. Il 
nous semble à cet égard que rien ne fait obstacle, dans le principe, à une transaction par 
laquelle le co-contractant de l'administration renoncerait à un recours contre une décision qui 
l'affecte, mais qui, en vue de la résolution globale du litige et en complément ou en 
substitution d'une indemnité transactionnelle, prévoirait l'édiction par l'administration d'une 
mesure individuelle qui lui est favorable (et dont il n'aurait aucun intérêt à demander 
l'annulation), y compris, le cas échéant, une mesure purement gracieuse (33). La décision 
individuelle ne constitue alors pas l'objet même de la transaction, mais une contrepartie. 

 

En revanche, l'administration ne semble pas pouvoir convenir de l'édiction d'une mesure 
individuelle défavorable à une personne en contrepartie de sa renonciation à l'attaquer - ou, 
pour prendre le problème dans l'autre sens, une personne ne semble pas pouvoir s'engager par 
avance à renoncer à son droit au recours contre une décision non encore édictée. Cette 
renonciation anticipée est exclue par une jurisprudence ancienne, avec l'approbation de la 
doctrine (34). 

 

Cette prohibition ne repose pourtant pas sur une logique incontestable (35). Sauf à regarder 
les requérants en puissance comme des majeurs incapables, on est enclin à leur reconnaître le 
droit de renoncer à un droit individuel, sachant, d'une part, qu'il ne s'agit pas d'abdiquer de 
manière générale et à l'aveugle le droit au recours, mais d'y renoncer uniquement pour une 
décision donnée, au vu de sa teneur telle qu'elle serait précisée dans le protocole 
transactionnel (36), et, d'autre part, qu'un vice du consentement avéré est de nature à affecter 
la validité de l'acte. L'idée qu'en excès de pouvoir, le requérant potentiel ne serait pas 
seulement cette personne de chair et d'os, avec ses problèmes, ses objectifs et ses moyens, 
bref, sa vie personnelle, mais aussi une incarnation de la figure transcendantale du requérant 
dont il ne pourrait brader les intérêts pour s'épargner les joies d'un procès, est sans doute 
intéressante doctrinalement, mais elle est bien trop conceptuelle pour que le juge administratif 
en tire la moindre conséquence opérationnelle. À soixante-dix ans, Dame Lamotte est une 
jeune retraitée active et qui sait se réinventer dans le monde contemporain. 

 

L'ouverture d'une telle faculté s'inscrirait en cohérence avec la montée en puissance de la 
contractualisation de l'action publique, y compris en droit de la fonction publique (avec la 
création de la rupture conventionnelle pour les fonctionnaires par l'article 72 de la loi n° 2019-
828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique) et permettrait aux 
administrations de sécuriser par avance leurs décisions pour déployer plus efficacement leur 
action, à l'abri de procès longs et coûteux. Elle ouvrirait aussi la voie à des sanctions 
négociées, en l'absence même de texte le prévoyant : l'administration, qui dispose d'une marge 
de manoeuvre dans la fixation du quantum de la sanction (et même, d'ailleurs, dans 
l'opportunité d'engager des poursuites...) pourrait s'engager sur un quantum donné en 
contrepartie de l'engagement de la personne sanctionnée de ne pas en demander l'annulation, 
ou abandonner les poursuites en contrepartie du versement d'une somme ou de l'exécution 
d'une obligation quelconque, ce qui revient au même. 

 

Il est toutefois peu probable que le juge franchisse le pas, du moins à brève échéance. Il 
érigerait la transaction, non plus seulement en outil de résolution amiable des litiges, mais en 
instrument de l'action publique opérationnelle. Et il faut admettre qu'il pourrait, ce faisant, 



inciter l'administration à commettre des illégalités en toute impunité, là où l'aléa moral que 
crée l'interdiction de principe de renoncer par avance au droit au recours présente au contraire 
une vertu disciplinaire pour elle. Il y a tout lieu de penser que, au moins dans les quelques 
années à venir, le juge continuera à regarder comme indisponible le droit de renoncer au droit 
au recours avant l'édiction de la décision et s'en remettra au législateur pour autoriser cette 
pratique au cas par cas, comme ce dernier l'a déjà fait à plusieurs reprises (37). 

 

ADMISSION DU PROCEDE TRANSACTIONNEL EN VUE DE REGLER LES 
CONSEQUENCES D'UNE DECISION DEJA EDICTEE 

 

Nous ne pensons pas qu'il y ait lieu d'exclure d'emblée et de manière générale toute 
transaction portant sur un acte réglementaire en raison de sa nature et de ses effets à l'égard 
des tiers. Le spectre des actes réglementaires est large et la classification de certaines 
décisions peut prêter à discussion. Il n'y a guère de points communs entre un décret 
d'application d'une loi qui définit un régime juridique et une autorisation de mise sur le 
marché d'un produit pharmaceutique, qui se situe à la frontière avec l'acte individuel. La 
diversité des situations plaide pour ne pas fermer d'emblée la porte au nom d'une 
catégorisation qui a, fondamentalement, un autre objet. 

 

En pratique, l'espace transactionnel apparaît en tout état de cause très étroit. D'une part, en 
vertu d'un principe général, il appartient à l'administration de ne pas appliquer les actes 
réglementaires illégaux (38), de sorte que l'extinction du recours en annulation présente un 
intérêt très limité. D'autre part, le vivier potentiel des requérants et la possibilité pour toute 
personne y ayant intérêt de demander l'abrogation d'un tel acte à tout moment rendent les 
transactions assez vaines. 

 

L'intérêt d'une transaction résiderait dans la possibilité d'obtenir le désistement d'un 
requérant ayant introduit une demande d'annulation d'un acte réglementaire qui n'est par 
ailleurs plus susceptible de faire l'objet d'un tel recours direct par une autre personne, afin d'en 
sanctuariser les effets passés, à l'instar de ce que le juge peut faire au titre de la jurisprudence 
Association AC ! La transaction, tournée vers le passé, pourrait ainsi s'accompagner d'une 
réfection de l'acte, pour l'avenir. Seule une transaction extinctive serait envisageable en 
pratique. 

 

Il en va très différemment des décisions individuelles (39). 

 

Si l'administration ne peut prendre une décision individuelle illégale et ne peut être tenue 
de l'édicter en raison d'une promesse faite à une personne (40), elle doit, dès l'instant qu'elle 
l'a prise et sous réserve des possibilités d'abrogation et de retrait, lui donner son plein effet 
(41), y compris si l'acte a été obtenu par fraude (42). L'importance du point de bascule que 
constitue l'édiction de la décision se retrouve dans la jurisprudence judiciaire en matière de 
licenciement. On ne peut renoncer par avance aux dispositions encadrant le licenciement, 
notamment celui des salariés protégés (43). Mais une fois celui-ci notifié, une transaction peut 
parfaitement être conclue pour régler l'ensemble des conséquences de la décision, y compris si 



cette décision pourrait être nulle et comporter, au-delà de l'indemnisation, un droit à 
réintégration du salarié (44). 

 

Lorsqu'on se place du point de vue du citoyen, il n'existe aucune raison de lui interdire de 
renoncer au droit subjectif d'exercer un recours, quelle que soit sa nature, contre une décision 
individuelle qui le concerne, ou d'abandonner une procédure qu'il a engagée (y compris en 
renonçant à l'exercice d'une voie de recours). Du reste, dans les contentieux triangulaires, 
comme en matière d'urbanisme, nul n'a jamais contesté, au moins récemment, qu'une 
transaction puisse intervenir entre le bénéficiaire d'une décision (illégale le cas échéant) et le 
tiers intéressé et prévoir l'absence de recours ou son désistement. Contrairement à ce qui est 
parfois affirmé, l'article L. 600-8 du code de l'urbanisme n'a ni pour objet ni pour effet 
d'autoriser une telle transaction, qui serait prohibée en l'absence de ce texte, mais seulement, 
prenant acte de son existence et, implicitement, de sa légalité de principe, d'en prescrire 
l'enregistrement auprès de l'administration fiscale (45). 

 

Lorsqu'on se place du côté de l'administration, la barrière psychologique tient à l'idée qu'il 
n'est pas admissible moralement qu'elle puisse « acheter » la paix juridictionnelle en couvrant 
une illégalité par le versement d'une somme d'argent. Précisons que, dans ce schéma de 
pensée, il n'y a aucune raison sérieuse de sanctuariser les litiges d'excès de pouvoir par 
opposition aux litiges de plein contentieux (objectif) : c'est le juge lui-même qui déplace la 
frontière entre ces deux catégories, indépendamment du caractère d'« ordre public » ou non 
des questions en jeu, et en considération de l'office qu'il estime devoir s'attribuer. On 
concevrait mal que le basculement des sanctions en plein contentieux (sauf exceptions) auquel 
a procédé la décision d'assemblée Société ATOM  (46) ait eu pour effet d'élargir ipso facto le 
terrain de jeu transactionnel. La question n'est donc pas celle des particularités du recours 
pour excès de pouvoir, mais celle de la possibilité d'offrir une contrepartie, le cas échéant 
monétaire, pour prévenir l'annulation ou la déclaration d'illégalité d'un acte administratif 
unilatéral par le juge, quel que soit son office.

 

Cet obstacle a été levé, certes prudemment mais certainement, par la décision Centre 
hospitalier de Sedan, pour ce qui concerne l'admission à la retraite d'un fonctionnaire 
hospitalier pour invalidité non imputable au service. Il en résulte qu'une transaction par 
laquelle l'administration négocie la renonciation (transaction préventive) ou le désistement 
(transaction extinctive) pour un recours en annulation contre une décision individuelle n'est, à 
ce seul titre, contraire à aucune règle d'ordre public. En particulier, le régime juridique 
applicable à la décision en litige ne saurait être regardé par principe comme relevant de l'ordre 
public. 

 

Cette solution a fait l'objet de critiques sévères (contraire au « bon sens », « achat de la 
paix sociale », « le Conseil d'État semble avoir ouvert une boîte de Pandore » (47) ; « 
affaiblissement du principe de légalité » (48) ; une « avancée inquiétante », « étrange », « 
Dame Lamotte enterrée en catimini », « marchandisation du droit au recours » (49)...) ou a 
éveillé, au terme d'une analyse particulièrement fouillée, des sentiments contradictoires (« 
clarification attendue » et « solution prévisible » du point de vue de l'administré, mais 
suscitant « l'étonnement » et « l'inquiétude », qui paraît toutefois « pouvoir être apaisée » 
lorsqu'on se place du côté de l'administration (50)). À chaque fois, la réserve vient de cette 
idée que l'administration ne devrait pas pouvoir « acheter l'illégalité ». 



 

Sur le plan conceptuel, la plupart des analyses doctrinales négligent le fait que c'est, in 
fine, le juge qui distingue ce qui est légal de ce qui ne l'est pas. Il le fait au vu des échanges 
contradictoires et du dossier qu'il a sous les yeux, ce qui peut le conduire à rejeter un recours 
insuffisamment étayé contre une décision « objectivement » illégale, ou à annuler une 
décision qui, si elle avait été défendue correctement, aurait été considérée comme légale. Le 
jeu des voies de recours et de rétractation montre qu'une appréciation peut varier du tout au 
tout d'une juridiction à une autre, ou d'une formation de jugement à une autre, et seul le secret 
des délibérés conduit à ignorer qu'elle peut varier d'un membre à l'autre au sein d'une 
formation collégiale, de sorte que la légalité ou l'illégalité de l'acte dépendra, prosaïquement, 
de l'opinion d'une majorité. Du reste, sous réserve des quelques moyens d'ordre public, le juge 
n'annule la décision que si un moyen le permettant est soulevé devant lui, ce qui le conduit à 
laisser subsister dans l'ordonnancement juridique, parfois tout à fait sciemment, des décisions 
entachées d'une illégalité flagrante. De la même façon, il peut, au bénéfice du contrôle distant 
qu'il pratique, qu'il s'agisse du contrôle restreint en excès de pouvoir ou du contrôle de 
dénaturation en cassation - « fermer les yeux » sur une situation qui, s'il la regardait au 
microscope, serait déclarée illégale. L'extension des possibilités de régularisation des actes en 
cours d'instance est aussi de nature à influencer l'examen de la légalité (51), de même que les 
possibilités de substitution de base légale et de substitution de motifs. Le juge peut également 
être amené à faire évoluer sa jurisprudence pour déplacer la frontière entre légalité et illégalité 
: avant les décisions Danthony  (52) et Fédération des finances et affaires économiques de la 
CFDT  (53), tout le monde aurait juré que les actes pris sans que soit respectée une obligation 
consultative comme les refus d'abroger un règlement irrégulièrement édicté étaient 
grossièrement illégaux... À cela s'ajoute, cette fois du point de vue du partenaire de 
l'administration, que l'annulation elle-même peut ne plus produire ses pleins effets du fait 
notamment de la technique des annulations conditionnelles et de leur modulation dans le 
temps. Sans parler, évidemment, de l'erreur judiciaire qui peut conduire à annuler à tort une 
décision qui était parfaitement légale, et inversement. 

 

La transaction ne permet donc pas à l'administration d'acheter une illégalité (avérée) mais 
la certitude que l'acte ne sera pas annulé. Elle lui permet de faire l'économie de l'« aléa 
judiciaire » qui entoure tout procès. Il n'y a donc pas lieu d'ériger le bloc de légalité de 
référence de l'acte administratif en cause en un ensemble de « règles d'ordre public » et, au 
terme d'un examen scrupuleux de sa légalité, d'en déduire, le cas échéant, que la transaction 
n'est pas valide parce qu'elle méconnaîtrait telle ou telle de ces règles. C'est là inverser l'ordre 
normal d'examen des questions : le juge, saisi d'une transaction, est d'abord juge de la 
transaction, qui est, d'une certaine manière, un juge de l'évidence - étant rappelé que le 
principe est celui de la mise en oeuvre de la transaction, et, l'exception, sa mise à l'écart ; et ce 
n'est que s'il l'écarte en raison de son invalidité que le juge retrouve la plénitude de son 
pouvoir d'appréciation et son rôle classique de juge du fond. 

 

L'illégalité et surtout « l'annulabilité » éventuelle de la décision n'est pas une question de 
respect de l'ordre public ou de licéité de l'objet de la transaction. Son occurrence n'intéresse 
que l'autre condition, cardinale, de la validité de la transaction, qui tient à l'existence de 
concessions réciproques et équilibrées. Et ce sont les potentialités offertes par cette condition, 
examinée ci-après, que les critiques dont fait l'objet la jurisprudence du Conseil d'État ont 
tendance à perdre de vue, au profit d'une vision hypertrophiée de l'ordre public. 

 



Des développements qui précèdent, et de l'idée, qui sera développée au point suivant, que 
l'interdiction des libéralités peut voire doit en réalité s'appréhender par la condition des 
concessions réciproques et équilibrées, le lecteur pourra se demander ce qu'il reste de « l'ordre 
public transactionnel » d'origine jurisprudentielle, dans les transactions portant sur un acte 
administratif unilatéral déjà édicté. 

 

En matière d'arbitrage, la jurisprudence a rangé dans cette catégorie l'interdiction d'aliéner 
le domaine public - ce qui ferait par exemple obstacle à une transaction par laquelle, en lieu et 
place de l'indemnité transactionnelle, l'administration prétendrait céder voire donner un bien 
du domaine public sans déclassement - et celle de renoncer aux prérogatives dont les 
personnes publiques disposent dans l'intérêt général au cours de l'exécution du contrat - qui 
ferait obstacle à ce que l'administration s'interdise par avance de résilier un contrat par 
exemple (54). Il semble donc que les règles d'ordre public prétoriennes, à la différence de 
celles par lesquelles le législateur a interdit le recours à la transaction dans certains domaines, 
viennent surtout limiter la nature des contreparties que l'administration est susceptible 
d'accorder en échange de l'absence de recours ou du désistement, plutôt que la nature des 
décisions que la transaction a pour objet de sécuriser. Il y a également lieu de réserver les « 
règles d'ordre public du droit de l'Union européenne » également évoquées par cette décision 
et dont la Cour de justice de l'Union européenne pourrait juger qu'elles sont incompatibles 
avec toute transaction, au nom de la primauté et de l'effectivité du droit de l'Union (55). 

 

La clé de voûte des concessions réciproques et équilibrées 

 

Selon une jurisprudence constante, consacrée à l'article 2044 du code civil en vigueur, le 
juge judiciaire s'attache seulement à vérifier la réalité des concessions, c'est-à-dire l'existence 
d'un « sacrifice réel et appréciable pour chacune des parties » (56) mais non, à proprement 
parler, leur équilibre. Il faut et il suffit que la transaction préserve les droits de chacune des 
parties au protocole transactionnel (57). 

 

L'exigence d'équilibre posée par l'article L. 423-1 du CRPA invite le juge administratif à 
aller plus loin dans le contrôle, ce qui peut s'expliquer par le fait que sont en jeu l'intérêt 
général et, à travers l'indemnité transactionnelle, les deniers publics. Mais il ne saurait pour 
autant verser dans un contrôle d'équivalence qui conduirait à confronter hypothétiquement le 
fruit de la transaction à celui qui résulterait de sa propre décision, sauf à priver d'intérêt le 
procédé transactionnel. C'est la raison pour laquelle en matière indemnitaire, la jurisprudence, 
après avoir envisagé de durcir (voire dévoyer) l'application de la jurisprudence Mergui selon 
laquelle l'administration ne saurait être condamnée à payer une somme qu'elle ne doit pas, se 
limite à proscrire les libéralités (58). Plus largement, ce n'est qu'en présence de concessions 
manifestement disproportionnées, dont la libéralité n'est qu'une traduction, que la transaction 
est invalide (59). Et cette disproportion manifeste s'apprécie de manière globale, c'est-à-dire 
toutes concessions confondues. Le versement d'une somme en réparation d'un préjudice qui 
n'existait pas - ce qui est en principe contraire à la jurisprudence Mergui - n'entache pas par 
elle-même la transaction de nullité, dès l'instant que la transaction, prise dans son ensemble, 
respecte cette règle (60). Ainsi le juge sera d'autant plus enclin à admettre la validité de la 
transaction de ce point de vue que celle-ci est large et porte sur des objets multiples, dont 
certains sont difficiles à valoriser à l'euro près. C'est aussi la raison pour laquelle la décision 
Centre hospitalier de Sedan prend soin de relever que l'administration a pu régler globalement 
le litige opposant cet établissement à son (ancien) agent, dans ses volets « excès de pouvoir » 



et indemnitaire. Cette position est vertueuse car elle incite les parties à vider entièrement le 
litige qui les oppose. 

 

Lorsqu'un texte règle mécaniquement les conséquences d'une situation de fait constante, 
toute déviation contractuelle traduira l'absence de concessions réciproques et équilibrées : si 
l'administration ne donne pas assez, elle n'a consenti aucune concession par rapport à 
l'application mécanique du texte ; si elle donne trop, c'est le cocontractant qui n'a rien concédé 
en s'engageant à ne pas attaquer une décision dont il n'avait, peu ou prou, aucune chance 
d'obtenir l'annulation. Si la transaction s'est essentiellement déployée en matière indemnitaire, 
ce n'est peut-être pas (seulement) en considération d'une différence de nature avec le 
contentieux d'excès de pouvoir. C'est (aussi) parce que, de l'existence d'une faute à celle de 
préjudices et de leur chiffrage (en particulier celui du préjudice moral), en passant par le lien 
de causalité et d'éventuelles circonstances exonératoires ou atténuatoires, il y a presque 
toujours place à chaque stade pour des discussions et appréciations, parfois délicates, qui 
supposent une instruction approfondie et qui se soldent parfois par une réparation procédant 
d'une « juste appréciation », là où nombre d'actes unilatéraux ne sont que l'application 
mécanique ou largement guidée d'une réglementation, le cas échéant éclairée par la doctrine 
administrative (ce qu'on appelle désormais le droit souple). 

 

À nos yeux, c'est donc au titre des concessions réciproques et équilibrées, et non à celui 
d'une quelconque règle d'ordre public, qu'il y a lieu de faire barrage aux libéralités et, 
éventuellement, à des contrats léonins. L'évolution est nette de la décision Commune des 
Angles, qui se place sur le terrain des dispositions d'ordre public pour exclure toute 
transaction portant sur le calcul des indemnités de licenciement au motif qu'il est régi par un 
texte, à la décision Garde des Sceaux c/ Colas, qui repose sur le fait que les dispositions en 
cause « règlent entièrement les conditions de la rémunération du travail des personnes 
détenues excluant pour leur application toute recherche de concessions réciproques et 
équilibrées entre les parties » et qui prend soin d'exclure une transaction ayant pour objet « 
exclusivement d'assurer le versement des salaires légalement dus », et non, en sus, de réparer 
d'éventuels préjudices. La solution aurait d'ailleurs pu être différente si les circonstances de 
fait avaient été l'objet d'un débat (61) car, dans un tel cas, l'issue du litige n'aurait pas été 
mécaniquement commandée par la mise en oeuvre du régime juridique. 

 

L'une des difficultés à laquelle est confronté le juge, après les parties, est celle d'évaluer 
l'existence d'une incertitude, justifiant dans son principe la transaction, et la valeur du 
désistement (ou de l'absence de recours), permettant d'apprécier l'absence de disproportion 
manifeste de la contrepartie offerte par l'administration. Il ressort de la décision Centre 
hospitalier de Sedan que trois paramètres entrent en ligne de compte. 

 

1. Il y a lieu, d'abord, de tenir compte de la probabilité d'annulation de la décision - de la 
même façon qu'en contentieux indemnitaire, la jurisprudence Mergui conduit à écarter tout 
droit à réparation en l'absence de caractère direct du préjudice (62), d'existence de ce dernier 
et, logiquement, de faute (63). 

 

L'évaluation de cette probabilité s'effectue d'abord en examinant celle de la justiciabilité de 
l'acte (est-il susceptible de recours ? L'est-il encore au regard des délais ?) et de la recevabilité 



d'un recours du co-contractant contre la décision (au regard de l'intérêt pour agir du 
cocontractant). À cet égard, il importe de tenir compte du vivier des personnes susceptibles de 
pouvoir attaquer la décision litigieuse, parce qu'elles justifient d'un intérêt pour agir contre 
celle-ci et ne sont pas forcloses. En effet, dans le cas où la même décision est (encore) 
susceptible d'être régulièrement attaquée par plusieurs requérants ou l'est effectivement, seule 
une transaction conclue avec l'ensemble d'entre eux paraît à même de remplir la condition 
posée. 

 

Il convient ensuite de jauger l'aléa judiciaire. Peuvent entrer en ligne de compte dans cette 
opération les incertitudes quant aux règles de droit applicables et leur interprétation 
(notamment lorsqu'elles n'ont pas donné lieu à un éclairage jurisprudentiel), la nécessité de 
porter des appréciations (par opposition à de simples constats factuels) ou encore les 
incertitudes factuelles du dossier et la nécessité qu'il y aurait à diligenter des mesures 
d'instruction pour les lever. Pour les transactions extinctives, le juge dispose d'ailleurs d'une 
requête dont il peut apprécier le sérieux. Tel sera le cas la plupart du temps puisque, du fait du 
déclenchement des délais de recours, le destinataire de la décision devra l'attaquer pour 
préserver ses droits, et négocier parallèlement.

 

La rédaction du protocole transactionnel n'est pas sans importance sur ce point. Le rappel 
des points de vue divergents des parties sur telle ou telle question, qui figure en général dans 
le préambule d'un tel document, permet d'éclairer le juge sur la nature exacte de la 
contestation qu'il s'est agi de prévenir ou d'éteindre.

 

Comme on l'a dit, le juge ne doit pas se lancer dans une analyse pointilleuse de la légalité 
de la décision et, s'il a déjà été introduit, du recours. En jurisprudence judiciaire, si le juge 
peut « restituer aux faits, tels qu'ils ont été énoncés par l'employeur dans la lettre de 
licenciement, leur véritable qualification » (64), il ne lui appartient pas, pour apprécier la 
réalité des concessions, de trancher le litige que la transaction avait pour objet de clore, en se 
livrant à l'examen des éléments de fait et de preuve pour déterminer le bien-fondé d'une 
décision (65). En jurisprudence administrative, l'exigence d'équilibre - en réalité, d'absence de 
déséquilibre manifeste - plaide tout au plus pour une vigilance accrue, mais certainement pas 
pour un contrôle normal de la légalité de la décision, ni même pour un contrôle restreint qui 
ferait peser une insécurité juridique excessive sur la transaction, tant la tentation sera grande, 
de proche en proche, de remettre en cause l'espace de liberté transactionnelle des parties. Tout 
au plus le juge, au terme d'un examen qu'il doit assumer comme superficiel, devrait-il se 
borner à écarter l'existence de concessions réciproques et équilibrées dans le cas, presque 
pathologique, où la légalité de la décision ne se heurterait, à l'évidence, à aucune contestation 
sérieuse, de sorte que l'administration a accordé une forme de libéralité en versant une 
indemnité transactionnelle en l'absence de tout risque d'annulation. Tel serait notamment le 
cas si l'administration se trouvait manifestement en situation de compétence liée, c'est-à-dire 
si l'acte litigieux reposait uniquement sur des constats de fait et non sur une appréciation - 
sous réserve d'un débat sérieux sur la matérialité de ces faits. 

 

Contrairement à ce qui a pu être avancé en doctrine, la décision Centre hospitalier de 
Sedan intègre ce paramètre dans l'appréciation du caractère équilibré des concessions. On ne 
s'explique pas autrement la référence à la contestation élevée par l'agent quant à l'appréciation 
portée par l'administration et à la mention selon laquelle celle-ci a suivi l'avis de la 
commission de réforme (laquelle n'avait toutefois pas entendu l'intéressé) - ce qui donne à 



penser que le débat était ouvert. La discrétion de la motivation n'est probablement pas 
anodine. Elle nous paraît témoigner de la très grande retenue du juge administratif dans cet 
exercice. 

 

S'il ne fait aucun doute que le cocontractant ne consent aucune concession lorsque la 
probabilité d'annulation de l'acte était manifestement nulle, mais aussi, à l'extrême inverse, 
lorsque l'acte est en réalité inexistant (66), nous ne sommes pas certain qu'il y ait lieu, 
symétriquement, de tenir compte de ce que la décision est entachée d'une illégalité flagrante, 
le cas échéant d'ordre public (quoique cette notion de l'ordre public soit sans grand rapport 
avec celle qui figure à l'art. 6 du C. civ.), de sorte que cette probabilité tend, cette fois, vers 
100 %. D'une part, si le juge administratif est gardien des deniers publics, il n'est pas évident 
qu'il ait vocation à protéger de la même façon le co-contractant de l'administration, en 
l'absence de vice du consentement. D'autre part, c'est justement dans le cas où l'administration 
s'est trompée, le cas échéant lourdement, qu'elle peut trouver intérêt à s'entendre avec le 
destinataire de l'acte pour purger le litige. Enfin, la seule circonstance qu'une décision serait 
grossièrement illégale ne suffit évidemment pas à priver d'intérêt la transaction pour le co-
contractant de l'administration. Tout dépend en effet de son « espérance de gain » en cas 
d'annulation (gain net, c'est-à-dire corrigé des inconvénients et désagréments de toutes natures 
qui s'attache à l'engagement ou à la poursuite d'une procédure contentieuse), mise en balance 
avec ce que lui offre l'administration, ici et maintenant. 

 

2. Tel est en effet le deuxième paramètre à prendre en compte, qui est probablement le plus 
important. Il tient aux conséquences de l'annulation qui pourrait être prononcée en l'absence 
de transaction. Du point de vue de l'administration, ce paramètre permet de contrôler le bien-
fondé du montant de la somme versée au co-contractant, qu'il soit manifestement excessif ou 
dérisoire, voire son principe même dans le cas extrême où l'annulation n'aurait aucune 
conséquence fâcheuse pour elle, notamment parce qu'elle pourrait reprendre légalement la 
même décision après annulation. Tel peut être le cas d'annulations de pure forme, sauf 
exceptions (67). À l'inverse, l'exécution de la chose jugée peut emporter des conséquences 
lourdes pour l'administration et non nécessairement souhaitées par le co-contractant, comme 
l'obligation de réintégrer l'agent public illégalement évincé comme dans le précédent Centre 
hospitalier de Sedan. S'y ajoute, le cas échéant, la réparation des préjudices directs et certains 
découlant de l'illégalité qui a justifié l'annulation.

 

En outre, la décision Centre hospitalier de Sedan donne à penser - sans toutefois qu'on 
puisse trop extrapoler de ce seul précédent - que le plateau de la balance administrative n'est 
pas circonscrit à l'intérêt propre de l'administration contractante (intérêt général « local », si 
l'on peut dire), mais peut s'étendre à d'autres considérations d'intérêt général. A ainsi été mise 
en regard de l'indemnité transactionnelle, dans cette affaire, non seulement le « coût » (au 
sens large) d'une réintégration de l'agent pour l'établissement (dans le cas où il serait en réalité 
apte à exercer ses fonctions), mais aussi, en cas d'invalidité imputable au service, celui du 
versement d'une rente viagère d'invalidité qui est à la charge, non pas de l'établissement de 
santé, mais de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL), 
gérée par la Caisse des dépôts et consignations (68).

 

Ce deuxième paramètre permet à notre avis d'exclure largement la transaction avec des 
tiers pour une décision individuelle favorable à son destinataire en vue de leur renonciation à 
une demande d'annulation. Dans les litiges triangulaires, comme en urbanisme, c'est au 



bénéficiaire de la décision de transiger avec le(s) requérant(s) potentiel(s) et actuel(s) afin de 
négocier leur abstention ou leur désistement. Il serait tout à fait contestable que 
l'administration engage des deniers publics aux fins de maintenir dans l'ordonnancement 
juridique une décision, comme un permis de construire délivré à un particulier, dont la 
contribution à l'intérêt général est nulle ou modeste. En la matière, il est toutefois prudent de 
raisonner au cas par cas et de ne pas exclure par principe que l'intérêt général puisse justifier 
que l'administration transige avec le(s) tiers, y compris dans le cadre d'une transaction 
tripartite - qu'on songe, par exemple, à un permis portant sur une opération d'aménagement 
présentant un intérêt public éminent. En outre, la transaction reste parfaitement envisageable 
pour prévenir ou mettre fin à un contentieux indemnitaire (69). 

 

Il y a lieu d'observer qu'une transaction est aussi susceptible d'intervenir en aval, une fois 
l'annulation prononcée. Il est d'usage d'affirmer que les parties peuvent renoncer au bénéfice 
de la chose jugée en plein contentieux subjectif (70) ainsi qu'à celui de la chose jugée par le 
juge judiciaire (71), mais non à la chose jugée en excès de pouvoir (72). En réalité, seule la 
disparition rétroactive de l'acte, par une décision revêtue de l'autorité absolue de la chose 
jugée, s'impose nécessairement à tous : les parties ne peuvent ressusciter cet acte d'un 
commun accord en convenant d'ignorer l'annulation. Mais les conséquences de cette 
disparition peuvent tout à fait être aménagées de façon concertée, afin de prévenir des litiges 
d'exécution dont tout praticien sait qu'ils ne sont pas les plus faciles à traiter - qu'on songe 
notamment à la reconstitution de carrière en application de la jurisprudence Deberles. C'est ce 
que le Conseil d'État a expressément admis en matière de préemption, en conférant 
explicitement au mode d'emploi de la restitution du bien illégalement préempté un caractère 
subsidiaire (73). 

 

3. À ces deux premiers paramètres, qui permettent d'évaluer l'occurrence et la gravité du « 
risque contentieux », s'ajoute la prise en compte de l'ensemble des circonstances pertinentes 
de l'espèce. La décision Centre hospitalier de Sedan fait référence à « l'intérêt qui s'attache, 
pour les deux parties, au règlement rapide de leur différend ». La formule peut sembler relever 
du pléonasme car tel est l'objet même d'une transaction. Mais elle recèle des potentialités 
intéressantes. Le juge peut ainsi tenir compte de l'ancienneté et de la durée prévisible de 
l'instance et d'autres contentieux en cours ou susceptibles de naître par ramification, le cas 
échéant devant un autre juge, y compris pénal. Quoique la transaction administrative n'éteigne 
pas l'action publique, elle peut ne pas laisser indifférente l'autorité judiciaire dans 
l'appréciation de l'opportunité des poursuites. Le juge pourrait intégrer, fût-ce in petto, 
d'autres considérations d'intérêt général tirées du contexte de l'affaire, notamment la 
conflictualité produite par la situation (par exemple, au sein d'un service) ou encore l'ampleur 
des ressources mobilisées par l'administration pour gérer le litige, mise en regard de la charge 
globale qui pèse sur elle. Ces considérations sont classiquement mises en avant par les 
entreprises publiques lorsqu'elles doivent expliquer le « rationnel » de leur transaction à leur 
conseil d'administration, à leur tutelle et aux autorités de contrôle. 

 

Le point de vue des tiers 

 

Une transaction étant un contrat, elle n'est pas opposable aux tiers (74). L'homologation de 
la transaction n'est d'ailleurs revêtue que de l'autorité relative de la chose jugée (75). 

 



Il n'en reste pas moins que, dans des cas sans doute limités (76), des tiers sont susceptibles 
d'être lésés dans leurs intérêts de façon suffisamment directe et certaine par la transaction. 
Ceux-ci doivent, dans ce cas, pouvoir agir contre elle dans le cadre fixé par la décision 
d'assemblée Département de Tarn-et-Garonne du 4 avril 2014 (77). 

 

Une difficulté peut naître de la chronologie des actions. En effet, le protocole 
transactionnel constitue un document administratif communicable, sous réserve des secrets 
protégés par les articles L. 311-5 et L. 311-6 du code des relations entre le public et 
l'administration. À ce titre, lorsqu'il vise à éteindre un litige porté devant le juge administratif, 
sa communication ne peut intervenir, conformément au f) du 2° de cet article L. 311-5, 
qu'après que l'instance en cause a pris fin, afin de ne pas porter atteinte au déroulement de la 
procédure juridictionnelle (78). Une autre solution aurait été possible, qui aurait permis, sinon 
encouragé, l'intervention des tiers dans l'instance entre les parties, afin de purger autant que 
possible les griefs qu'ils sont susceptibles de faire valoir. 

 

Le juge pourrait donc être amené, dans des cas il est vrai exceptionnels, à annuler le contrat 
alors même que, saisi par les parties, il n'avait pas constaté son invalidité et avait prononcé un 
non-lieu. Dans une telle situation, il pourrait être envisagé que le co-contractant, qui recouvre 
sa liberté d'action par la disparition de la transaction, se voie ménager une possibilité de 
recours contre la décision sur laquelle celle-ci portait. Selon toute vraisemblance, l'hypothèse 
sera rare car le juge du contrat privilégiera la voie de la régularisation, lorsqu'elle est possible, 
ou la voie indemnitaire, à défaut. 

 

LE LEGISLATEUR FACE A LA TRANSACTION ADMINISTRATIVE : 
QUELQUES PISTES D'EVOLUTION 

Il n'est pas certain que la décision Centre hospitalier de Sedan, par ailleurs abondamment 
critiquée, suffise à « décomplexer » l'administration à l'égard du procédé transactionnel. Afin 
de tordre définitivement le cou à l'idée selon laquelle la transaction ne pourrait intervenir sur 
les « questions de légalité » et de sortir la transaction de la marginalité voire de l'anormalité, 
l'audace toute relative de la jurisprudence pourrait être relayée par le législateur, afin 
d'envoyer un signal clair à l'administration. Celui-ci pourrait décider clairement que 
l'administration peut, sous les réserves rappelées à l'article L. 423-1 du CRPA, conclure une 
transaction afin de mettre fin à l'ensemble des litiges nés de l'édiction d'un acte administratif 
ou prévenir ceux qu'il pourrait faire naître, incluant la demande d'annulation de cet acte et 
celle qui tend à la réparation des préjudices résultant de son éventuelle illégalité. Dans un 
premier temps, il pourrait s'en tenir aux actes individuels, quoique cette précision puisse créer 
un a contrario fâcheux pour les autres catégories d'actes. 

 

Le renvoi à l'article 2044 du code civil, qui ne présente guère d'intérêt propre et qui est 
d'ailleurs contradictoire avec la définition donnée à l'article L. 423-1 du CRPA (puisque, 
comme il a été dit, le premier article n'exige pas que les concessions réciproques soient 
équilibrées), pourrait être utilement remplacé par l'insertion, dans ce dernier code, de 
dispositions directement inspirées du droit civil mais adaptées au droit administratif. En 
particulier, il pourrait être précisé, par transposition des articles 2049 et 2052, que la 
transaction qui prévoit expressément ou nécessairement la renonciation à la contestation d'une 
décision fait obstacle à l'introduction de tout recours administratif contre cette décision, et de 
toute demande tendant à l'abrogation ou au retrait de cet acte, ainsi qu'à l'introduction ou à la 



poursuite entre les parties d'une action juridictionnelle tendant à son annulation ou à sa 
réformation. Il pourrait aussi être rappelé, par analogie avec l'article 2051 du code civil, que la 
transaction n'est pas opposable aux tiers.

 

L'exigence de « concessions équilibrées » devrait être remplacée par celle d'absence de 
déséquilibre manifeste, afin d'entériner la jurisprudence désormais constante et d'éviter une 
immixtion excessive du juge dans l'équilibre subtil de la transaction, qui est d'abord la chose 
des parties. 

 

S'il en éprouvait le besoin, notamment s'il constatait un (improbable) développement 
anarchique du recours à la transaction, le législateur pourrait en outre renvoyer à un décret en 
Conseil d'État le soin d'énumérer des matières dans lesquelles la transaction est exclue par 
principe, étant entendu que cette énumération n'empêcherait nullement le juge administratif de 
dégager des règles d'ordre public s'opposant à l'usage de ce procédé. 

 

L'autorisation du Premier ministre à laquelle est subordonnée la conclusion d'une 
transaction par les établissements publics de l'État, qui figure au troisième alinéa de l'article 
2045 du code civil, mériterait d'être supprimée. Cette survivance de l'histoire, qui faisait 
référence au Roi jusqu'en 2011, n'apparaît pas justifiée au regard de l'autonomie dont 
jouissent ces établissements publics, qui sont responsables de la gestion de leurs deniers, et 
elle peut être source d'insécurité juridique pour certains établissements (comme la Caisse des 
dépôts et consignations, les établissements publics de santé...). 

 

En revanche, devrait être posé en principe qu'en-dehors de l'État, une transaction ne peut 
être conclue qu'avec l'autorisation de l'organe délibérant de la personne morale, sous réserve, 
le cas échéant, de transactions de faible montant. Tel est le cas la plupart du temps, en 
particulier dans les collectivités territoriales, mais non dans les établissements publics de 
santé, dans lesquels le directeur a pouvoir pour transiger (art. L. 6143-7 du code de la santé 
publique) (79) sans que le conseil de surveillance soit amené à en délibérer. La « transparence 
interne » et l'obligation pour l'exécutif de la personne morale d'exposer à son conseil 
d'administration ou de surveillance les ressorts de la démarche constituent les meilleures 
garanties d'une utilisation rationnelle et intelligente de cet outil. À des fins psychologiques 
plus que juridiques, la loi pourrait expliciter que la transaction conclue conformément à 
l'autorisation de l'organe délibérant ne peut engager la responsabilité personnelle (extra-
pénale) du signataire, comme c'est le cas pour les transactions de l'État conformes à l'avis du 
comité ministériel de transaction. 

 

La loi pourrait renvoyer à un décret le soin de fixer un modèle-type de protocole 
transactionnel que l'administration pourrait adapter à chaque litige, mais qui permettrait 
d'accroître l'homogénéité des démarches, de rassurer les parties et, éventuellement, de limiter 
le recours à des conseils externes. 

 

Enfin, la procédure d'homologation juridictionnelle des transactions pourrait utilement être 
prévue par le code de justice administrative, comme elle l'est pour la médiation (80) et, en 



matière de transaction civile, par le code de procédure civile, afin d'appeler l'attention des 
parties sur cette possibilité de sécurisation juridique.

 

Le législateur pourrait enfin élargir les hypothèses de décisions négociées, en particulier en 
matière de sanctions. Pourrait ainsi être généralisée, sous réserve du respect du droit de 
l'Union, la possibilité pour les autorités administratives indépendantes dotées d'un pouvoir 
répressif de renoncer à sa mise en oeuvre en échange du paiement d'une somme, comme 
certaines d'entre elles peuvent déjà le faire (81). Cet assouplissement permettrait de réduire le 
contentieux des sanctions les plus lourdes, qui sont souvent les plus complexes et qui peuvent 
appeler des délais de jugement longs. 

 

*** 

Il faudra sans doute attendre quelque temps encore pour que la jurisprudence 
administrative la plus récente soit digérée et entre dans les moeurs administratives. Ce serait 
jouer à se faire peur inutilement que d'invoquer le spectre du « tout-transactionnel ». Non 
seulement l'administration prend dans l'immense majorité des cas des décisions qui sont à 
l'abri de la critique contentieuse et pour lesquelles elle n'a aucun intérêt à transiger. Mais la 
contrainte budgétaire croissante qui pèse sur elle limite le risque d'un usage intempestif du 
procédé transactionnel et, en contrepoint, celui du « chantage au désistement » par des 
justiciables conscients que l'administration peut désormais « acheter » leur renonciation à un 
recours. S'y ajoute l'introduction de la rupture conventionnelle des fonctionnaires, qui limitera 
le recours à la transaction pour les décisions d'éviction du service. Quant au risque d'abus 
occasionnels, il apparaît nettement moindre que celui d'une sous-utilisation de l'instrument. La 
pratique montre d'ailleurs que l'idée très répandue selon laquelle le citoyen ou l'agent public 
se trouverait dans une situation d'infériorité à l'égard d'une administration qui pourrait tenter 
de l'exploiter à son avantage est largement une vue de l'esprit. Souvent, l'administration 
démunie et surmenée est bien à la peine face à un interlocuteur qui gère souvent « l'affaire de 
sa vie ». Laissons donc se développer l'usage avant d'envisager, si nécessaire, de nouveaux 
garde-fous, au lieu de s'évertuer à le tuer dans l'oeuf au nom d'un principe de précaution 
juridique. 

 

Un tel débat restera vain, du reste, tant qu'aucune évaluation plus précise de cet usage ne 
sera disponible. Le chiffre brut du nombre de transactions, comme celui du rapport entre ce 
nombre et le total des litiges, ne sont guère éclairants. En la matière, ce qui compte, c'est la 
qualité, plus que la quantité. Une seule affaire peut mobiliser des ressources administratives et 
juridictionnelles considérables, équivalentes au traitement de centaines d'autres. C'est sur 
celle-ci, et non sur celles-là, que les efforts devraient porter. 

 

Il faudra enfin suivre de près l'incidence sur le recours à la transaction, du développement 
des outils exploitant l'intelligence artificielle, tant par l'administration que par les personnes 
privées, notamment sur la base d'une exploitation systématique des décisions de justice, qui 
seront progressivement rendues disponibles dans un format exploitable, dans le cadre tracé 
par le décret n° 2020-797 du 29 juin 2020 relatif à la mise à la disposition du public des 
décisions des juridictions judiciaires et administratives. Les parties pourront mieux évaluer 
leurs chances de succès et déterminer l'intérêt pour elles d'entrer en voie de transaction. Le 
juge lui-même pourra y recourir afin d'évaluer la probabilité d'une annulation ou d'une 
condamnation, ou encore le montant moyen des dommages et intérêts susceptibles d'être 



prononcés, et, dans les cas les plus caricaturaux, faire barrage à une transaction qui 
procèderait d'une totale méprise de l'administration sur la réalité du rapport de forces 
contentieux. 
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Lecture du lundi 21 juin 2021 
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 
Vu les procédures suivantes : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
M. A... B... a demandé au tribunal administratif de Strasbourg, d'une part, d'annuler la décision du 
maire de Montigny-lès-Metz rejetant sa demande d'indemnisation amiable et, d'autre part, 
d'ordonner à la commune, sous huit jours et sous astreinte de 250 euros par jour de retard, de 
reconstituer sa carrière, de lui verser les sommes de 116 034,35 euros au titre du préjudice de 
carrière, de 252 031,20 euros au titre de la perte de traitement entre le 19 juillet 1999 et le 1er avril 
2014, de 117 386 euros en réparation du préjudice résultant des troubles dans ses conditions 
d'existence, de 30 000 euros au titre du préjudice moral et de 373 818,08 euros au titre de la 
reconstitution de ses droits à pension, soit une somme totale de 889 269,63 euros. 
 
Par un jugement n° 1501953 du 26 octobre 2017, le tribunal administratif de Strasbourg a condamné 
la commune de Montigny-lès-Metz à verser à M. B... la somme de 3 000 euros en réparation de son 
préjudice moral et a rejeté le surplus des conclusions de sa demande. 
 
Par un arrêt n° 17NC03087 du 19 novembre 2019, la cour administrative d'appel de Nancy, sur appel 
de M. B..., a réformé ce jugement en portant à la somme de 38 383,50 euros la réparation due par la 
commune en réparation de ses préjudices au titre de la perte de revenus ainsi que de la perte sur sa 
pension de retraite et de son préjudice moral et a rejeté le surplus des conclusions de sa requête.  
 
Par une ordonnance n° 17NC03087 du 18 décembre 2019, rendue sur le fondement de l'article R. 
741-11 du code de justice administrative, la présidente de la cour administrative d'appel de Nancy a 
rectifié les erreurs matérielles entachant les points 19 et 22 des motifs de cet arrêt ainsi que l'article 
1er de son dispositif, en portant à un montant de 61 461,27 euros la somme globale due par la 
commune en réparation des différents préjudices subis par M. B.... 
 
Procédures devant le Conseil d'Etat : 
 
1° Sous le n° 437744, par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 20 
janvier et 7 avril 2020 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, la commune de Montigny-lès-
Metz demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler cet arrêt, tel que rectifié par l'ordonnance du 18 décembre 2019 ; 
 



2°) réglant l'affaire au fond, d'annuler le jugement du 26 octobre 2017 et de rejeter les conclusions 
d'appel et de première instance de M. B... ; 
 
3°) de mettre à la charge de M. B... la somme de 4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
 
 
2° Sous le n° 437745, par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 20 
janvier et 7 avril 2020 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, la commune de Montigny-lès-
Metz demande au Conseil d'Etat :  
 
1°) d'annuler l'ordonnance du 18 décembre 2019 ; 
 
2°) réglant l'affaire au fond, de rejeter les conclusions aux fins de rectification présentées par M. B... ; 
 
3°) de mettre à la charge de M. B... la somme de 4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
 
....................................................................................
 
 
3° Sous le n° 437781, par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un nouveau 
mémoire, enregistrés les 20 janvier, 28 avril et 12 octobre 2020 au secrétariat du contentieux du 
Conseil d'Etat, M. B... demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler cet arrêt en tant qu'il n'a pas fait intégralement droit à ses demandes ; 
 
2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à ses conclusions d'appel et de condamner la commune de 
Montigny-lès-Metz à lui verser la somme totale de 889 269,63 euros en réparation de ses préjudices ; 
 
3°) de mettre à la charge de la commune de Montigny-lès-Metz la somme de 4 000 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
....................................................................................
 
 
Vu les autres pièces des dossiers ; 
 
Vu :  
- le code de la sécurité sociale ; 
- la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 ; 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le code de justice administrative ; 
 
 
Après avoir entendu en séance publique : 



 
- le rapport de M. Laurent-Xavier Simonel, conseiller d'Etat en service extraordinaire,  
 
- les conclusions de M. Laurent Cytermann, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Rocheteau, Uzan-Sarano, avocat de la 
commune de Montigny-lès-Metz et à la SCP Thouvenin, Coudray, Grevy, avocat de M. B... ; 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 27 mai 2021, présentée par M. B... ; 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le pourvoi de la commune de Montigny-lès-Metz enregistré sous le n° 437745, dirigé contre 
l'ordonnance rectificative du 18 décembre 2019, doit être regardé comme dirigé contre l'arrêt du 19 
novembre 2019 tel que rectifié par cette ordonnance, avec lequel elle fait corps. Il y a lieu de joindre 
ce pourvoi avec le pourvoi de la commune enregistré sous le n° 437744 ainsi qu'avec celui de M. B... 
enregistré sous le n° 437781, qui sont dirigés contre ce même arrêt, pour qu'ils fassent l'objet d'une 
seule décision. 
 
2. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. B..., agent technique territorial 
titulaire de la commune de MontignylèsMetz, a été placé en disponibilité pour convenances 
personnelles du 1er janvier 1990 au 31 décembre 1998. Par une lettre du 28 octobre 1998, il a 
demandé sa réintégration à compter du 1er janvier 1999 sur un poste de menuisier. En l'absence de 
poste vacant, la commune l'a maintenu, par arrêté du 13 août 1999, en disponibilité à compter du 
1er janvier 1999. En réponse à une ultime demande de M. B... du 27 janvier 2014 tendant à sa 
réintégration, faisant suite à plusieurs demandes successives qu'il avait présentées depuis le 28 juillet 
2000, la commune, par arrêté du 25 avril 2014, l'a réintégré à un poste dans le service " maintenance 
des espaces publics - voirie - propreté " à compter du 1er mai 2014 et jusqu'à son admission à la 
retraite le 24 janvier 2017. M. B... a recherché la responsabilité de la commune en raison de la faute 
qu'elle avait commise en ne le réintégrant pas à l'issue d'un délai raisonnable à l'issue de sa mise en 
disponibilité. Par un jugement du 26 octobre 2017, le tribunal administratif de Strasbourg a 
condamné la commune de Montigny-lès-Metz à verser à M. B... la somme de 3 000 euros en 
réparation du préjudice moral résultant pour lui de cette faute et rejeté le surplus de ses conclusions 
indemnitaires tendant à une indemnisation totale à hauteur de 889 269,63 euros. Par un arrêt du 19 
novembre 2019, rectifié par une ordonnance du 18 décembre 2019, la cour administrative d'appel de 
Nancy a réformé ce jugement en portant la condamnation de la commune à la somme de 61 461,27 
euros en réparation des préjudices subis par M. B... au titre de la perte de revenus, de la perte d'une 
partie de sa pension de retraite ainsi que de son préjudice moral. Tant M. B... que la commune de 
Montigny-lès-Metz se pourvoient en cassation contre cet arrêt tel que rectifié. 
 
Sur le pourvoi de la commune de Montigny-lès-Metz : 
 
3. En premier lieu, il ressort des pièces de la procédure suivie devant la cour administrative d'appel 
de Nancy que, sans se limiter à la remise en cause du partage de responsabilités et du montant de 
l'indemnisation de son seul préjudice moral décidés par le jugement du tribunal administratif de 
Strasbourg, la requête d'appel de M. B... a contesté le rejet par ce jugement de l'ensemble des 
demandes indemnitaires dont il l'avait saisi, avant de reprendre dans un mémoire ultérieur le 



montant de chacune des indemnisations qu'il demandait pour les différents chefs de préjudice qu'il 
avait déjà invoqués dans ses conclusions de première instance. Dès lors, la cour n'a pas commis 
d'erreur de droit en écartant la fin de non-recevoir que la commune soulevait devant elle et tirée de 
l'irrecevabilité de la requête d'appel. 
 
4. En deuxième lieu, aux termes du premier alinéa de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, dans sa rédaction applicable au litige : " Sauf en matière de travaux publics, la 
juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux 
mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée ". Lorsqu'un requérant a 
introduit devant le juge administratif un contentieux indemnitaire à une date où il n'avait présenté 
aucune demande en ce sens devant l'administration et qu'il forme, postérieurement à l'introduction 
de son recours juridictionnel, une demande auprès de l'administration sur laquelle le silence gardé 
par celle-ci fait naître une décision implicite de rejet avant que le juge de première instance ne 
statue, cette décision lie le contentieux. La demande indemnitaire est recevable, que le requérant ait 
ou non présenté des conclusions additionnelles explicites contre cette décision, et alors même que le 
mémoire en défense de l'administration aurait opposé à titre principal l'irrecevabilité faute de 
décision préalable, cette dernière circonstance faisant seulement obstacle à ce que la décision liant 
le contentieux naisse de ce mémoire lui-même. 
 
5. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, sans établir qu'il avait préalablement 
soumis à la commune de Montigny-lès-Metz une demande indemnitaire ayant conduit à une décision 
administrative, M. B... a saisi le tribunal administratif de Strasbourg de conclusions indemnitaires à 
hauteur de 889 269,63 euros pour les préjudices qu'il estimait avoir subis du fait de sa réintégration 
tardive, au titre de cinq chefs, à savoir un préjudice de perte de revenus, un préjudice de perte de 
droits à pension, un préjudice de troubles dans les conditions d'existence, un préjudice de carrière et 
un préjudice moral. Il a par la suite adressé à la commune, au cours de la première instance, le 16 
décembre 2015, une réclamation en vue de la régularisation de sa demande contentieuse, dans 
laquelle il n'invoquait que trois de ces cinq chefs de préjudice. Le silence gardé par la commune sur 
cette réclamation a eu pour effet de faire naître une décision implicite de rejet qui a lié le 
contentieux indemnitaire à l'égard du demandeur pour l'ensemble des dommages causés par le fait 
générateur qui y était invoqué, dans la limite du montant total figurant dans les conclusions de la 
demande contentieuse. Dans ces conditions, la cour administrative d'appel de Nancy n'a pas commis 
d'erreur de droit en écartant la fin de non-recevoir opposée par la commune à la demande de 
première instance, tirée du défaut de liaison du contentieux en première instance pour les chefs de 
préjudice de perte de revenus et de perte de droits à pension que le requérant n'avait pas évoqués 
dans sa réclamation à la commune, et à hauteur de l'indemnisation demandée pour leur réparation. 
 
6. En troisième lieu, aux termes de l'article R. 741-11 du code de justice administrative : " Lorsque le 
président du tribunal administratif, de la cour administrative d'appel ou, au Conseil d'Etat, le 
président de la section du contentieux constate que la minute d'une décision est entachée d'une 
erreur ou d'une omission matérielle non susceptible d'avoir exercé une influence sur le jugement de 
l'affaire, il peut y apporter, par ordonnance rendue dans le délai d'un mois à compter de la 
notification aux parties, les corrections que la raison commande. / (...) ". 
 
7. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que le calcul de l'assiette du préjudice de 
perte de pension de retraite subi par M. B..., figurant au point 19 de l'arrêt du 19 novembre 2019, a 
été initialement entaché d'une erreur causée par la prise en compte, en tant que base annuelle, du 
montant calculé sur une base seulement mensuelle du préjudice admis par la cour, correspondant à 
la différence entre le montant de la pension à laquelle l'agent aurait eu droit et celui des pensions 
qu'il recevait. Cette erreur a affecté, par conséquent, le calcul, figurant au point 22 de l'arrêt, du 



montant total des préjudices admis par la cour, avant comme après l'application du taux du partage 
des responsabilités entre l'agent et la commune et, corrélativement, l'article 1er de son dispositif 
déterminant le montant total de la condamnation de la commune. Par suite, la présidente de la cour 
administrative d'appel de Nancy n'a pas commis d'erreur de droit ni donné aux faits soumis à son 
examen une qualification juridique erronée en rectifiant par son ordonnance du 18 décembre 2019, 
sur le fondement des dispositions citées au point 6, dans tous ses effets, dans les motifs et le 
dispositif de l'arrêt du 19 novembre 2019, cette erreur matérielle dépourvue de toute incidence sur 
le raisonnement adopté par la cour aux points 13 à 18 de son arrêt pour déterminer le montant du 
préjudice de perte de pension de retraite de M. B....
 
8. En quatrième lieu, tant l'indemnité de résidence que l'indemnité de difficultés administratives 
propre aux personnels civils de l'Etat et aux agents publics territoriaux en fonction dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, versées à M. B... à compter de sa 
réintégration, présentent une nature, un objet et des conditions de versement, notamment par leur 
caractère forfaitaire, leur fixité ou leur permanence, qui ne les destinent pas à compenser des frais, 
charges ou contraintes liées à l'exercice effectif des fonctions et, partant, qui justifient qu'elles soient 
intégrées au montant du traitement de référence devant être simulé pour le calcul du préjudice de 
perte de revenus subi par l'intéressé pendant la période de son éviction. Dès lors, la cour 
administrative d'appel de Nancy n'a pas commis d'erreur de droit en évaluant la rémunération 
mensuelle moyenne de référence que M. B... aurait dû percevoir pendant la période de son éviction 
sur la base d'un traitement incluant l'indemnité de résidence et l'indemnité de difficultés 
administratives. 
 
9. En cinquième et dernier lieu, aux termes de l'article L. 161-22 du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction applicable au litige : " Le service d'une pension de vieillesse prenant effet 
postérieurement au 31 mars 1983, liquidée au titre du régime général de sécurité sociale, du régime 
des salariés agricoles ou d'un régime spécial de retraite au sens de l'article L. 711-1 et dont l'entrée 
en jouissance intervient à compter d'un âge fixé par décret en Conseil d'Etat, ou ultérieurement, est 
subordonné à la rupture de tout lien professionnel avec l'employeur ou, pour les assurés exerçant 
une activité non salariée relevant du ou desdits régimes, à la cessation de cette activité. / (...) / Par 
dérogation aux deux précédents alinéas, et sous réserve que l'assuré ait liquidé ses pensions de 
vieillesse personnelles auprès de la totalité des régimes légaux ou rendus légalement obligatoires, de 
base et complémentaires, français et étrangers, ainsi que des régimes des organisations 
internationales dont il a relevé, une pension de vieillesse peut être entièrement cumulée avec une 
activité professionnelle : / a) A partir de l'âge prévu au 1° de l'article L. 351-8 ; / b) A partir de l'âge 
prévu au premier alinéa de l'article L. 351-1, lorsque l'assuré justifie d'une durée d'assurance et de 
périodes reconnues équivalentes mentionnée au deuxième alinéa du même article au moins égale à 
la limite mentionnée au même alinéa ". 
 
10. Il résulte des dispositions citées au point 9 que, pour une personne née en 1951, la régularité du 
cumul entre une pension de retraite versée par le régime général et une activité d'agent public est 
subordonnée, cumulativement, à la liquidation par l'intéressé de l'intégralité de ses droits à pension 
de retraite et, soit à ce qu'il a atteint l'âge de 60 ans et justifie d'une durée d'assurance et de 
périodes reconnues comme équivalentes de 163 trimestres lui permettant d'obtenir une pension de 
retraite du régime général à taux plein, soit à ce qu'il a atteint l'âge de 65 ans. 
 
11. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. B..., né le 24 septembre 1951, a 
été admis par la caisse d'assurance-retraite d'Alsace-Moselle au bénéfice d'une pension de retraite, 
le 5 octobre 2010, en raison d'une activité salariée privée exercée au cours de la période d'éviction et 
que cette pension lui a été accordée non au taux plein mais au taux maximum de 50 %, ce alors qu'il 



n'avait pas encore atteint l'âge de 60 ans. Ainsi, sa pension de retraite du régime général n'aurait pu 
se cumuler dans des conditions régulières avec l'exercice de l'activité dont il a été irrégulièrement 
évincé, de sorte que cette pension de retraite a constitué un revenu de remplacement de son 
traitement de fonctionnaire. Dès lors, la cour a commis une erreur de droit en excluant des revenus 
de substitution à prendre en compte pour évaluer le préjudice de perte de revenus, la pension de 
retraite perçue par M. B... de la caisse d'assurance-retraite d'Alsace-Moselle à compter du 5 octobre 
2010.  
 
12. Il résulte de ce qui précède que la commune de Montigny-lès-Metz est fondée à demander 
l'annulation, dans cette mesure, de l'arrêt qu'elle attaque. 
 
Sur le pourvoi de M. B... : 
 
13. En premier lieu, il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la demande de 
réintégration présentée par M. B... le 22 février 2001 n'est pas incluse dans la période d'inertie de 
l'agent retenue par la cour et que sa saisine du Défenseur des droits du 26 septembre 2012 n'est pas 
de nature à être regardée comme une demande de réintégration adressée à la commune. Par suite, 
c'est sans dénaturer les pièces du dossier qui lui était soumis que la cour a jugé, en ne mentionnant 
ni cette demande ni cette saisine, que M. B... n'avait accompli, dans les périodes de 2002 à 2007 et 
de 2009 à 2013, aucune démarche auprès de la commune de Montigny-lès-Metz en vue d'être 
réintégré à l'issue de sa période de disponibilité. 
 
14. En deuxième lieu, après avoir relevé qu'il appartenait à M. B..., compte tenu notamment de la 
durée pendant laquelle il a été maintenu en position de disponibilité d'office, d'accomplir des 
démarches auprès de la commune en vue de sa réintégration et que, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, ce 
dernier n'avait accompli, dans les périodes de 2002 à 2007 et de 2009 à 2013, aucune démarche à 
cette fin, la cour a pu, sans commettre d'erreur de droit ou de qualification juridique des faits, 
estimer qu'il avait contribué par son inaction fautive à l'étendue de son préjudice et exonérer la 
commune de Montigny-lès-Metz d'une partie de sa responsabilité.  
 
15. En troisième lieu, aux termes de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1968 relative à la 
prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics : " 
Sont prescrites, au profit de l'Etat, des départements et des communes, sans préjudice des 
déchéances particulières édictées par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, toutes 
créances qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année 
suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. (...) ".  
 
16. Lorsqu'un litige oppose un agent public à son administration sur le montant des rémunérations 
auxquelles il a droit et que le fait générateur de la créance se trouve ainsi dans les services accomplis 
par l'intéressé, la prescription est acquise au début de la quatrième année suivant chacune de celles 
au titre desquelles ses services auraient dû être rémunérés. Il en va toutefois différemment lorsque 
la créance d'un agent public porte sur la réparation d'une mesure illégalement prise à son encontre 
et qui a eu pour effet de le priver de fonctions. En pareille hypothèse, le fait générateur de la créance 
doit être rattaché, non à l'exercice au cours duquel la décision a été prise, mais à celui au cours 
duquel elle a été valablement notifiée. Contrairement à ce qui est soutenu, il n'y a pas lieu dans un 
tel cas d'opérer une distinction entre la créance relative à la perte de droits à la retraite et les autres 
créances. Par suite la cour n'a pas commis d'erreur de droit en réduisant, en présence d'une mesure 
refusant illégalement de procéder à la réintégration de M. B..., le montant de l'indemnité allouée au 
titre de la minoration de la pension de retraite de l'intéressé en application des règles de la 
prescription quadriennale.  



 
17. En quatrième lieu, la cour a pu juger, sans dénaturer les pièces du dossier qui lui était soumis, 
que M. B... n'apportait aucun élément de nature à justifier que lui soit allouée, au titre du préjudice 
moral, une somme supérieure à 3 000 euros.
 
18. En dernier lieu, il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond, en particulier des avis 
d'imposition de M. B..., que son revenu salarial total annuel pour 2001, avant déduction et 
abattement, a été de 2 773 euros et que son traitement annuel net aurait dû être, pour cette même 
année, de 13 188 euros, sur la base d'un traitement mensuel de 1 099 euros en qualité d'adjoint 
technique territorial du 5ème échelon de l'échelle 3. Dès lors, c'est par une dénaturation de ces 
pièces que la cour a jugé, au point 20 de son arrêt, que l'indemnisation du préjudice de troubles dans 
les conditions d'existence devait être écartée au motif qu'il résultait des avis d'imposition produits 
par l'agent que ses revenus salariaux de l'année 2001 étaient quasiment équivalents à ceux qu'il 
percevait en tant qu'adjoint technique territorial.  
 
19. Il résulte de ce qui précède que M. B... est fondé, sans qu'il soit besoin, compte tenu de la 
cassation partielle de l'arrêt à laquelle il est procédé ainsi qu'il a été dit au point 11, de se prononcer 
sur le moyen tiré de l'erreur de droit dans l'application des règles de la prescription quadriennale au 
préjudice lié à la perte de revenus, à demander l'annulation, dans cette mesure, de l'arrêt attaqué. 
 
Sur les frais de l'instance : 
 
20. Il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit aux conclusions des parties 
présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : L'arrêt du 19 novembre 2019 de la cour administrative d'appel de Nancy est annulé en 
tant qu'il statue sur les chefs de préjudice de perte de revenus et de troubles dans les conditions 
d'existence invoqués par M. B.... 
Article 2 : L'affaire est renvoyée, dans cette mesure, devant la cour administrative d'appel de Nancy. 
Article 3 : Les conclusions présentées respectivement par la commune de Montigny-lès-Metz et par 
M. B... au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
Article 5 : La présente décision sera notifiée à la commune de Montigny-lès-Metz et à M. A... B.... 
 

 

Dalloz actualité 28 juin 2021 
Modalités de liaison du contentieux après la saisine du juge 

Marie-Christine de Montecler 

Résumé 

La demande indemnitaire présentée à une personne publique après la saisine du juge lie le 
contentieux pour tous les chefs de préjudice dans la limite du montant total figurant dans les 
conclusions de la demande contentieuse. 

Dans un arrêt du 21 juin, le Conseil d'État précise les modalités de liaison du contentieux par une 
demande indemnitaire adressée à l'administration après la saisine du juge. 



 
Alors que le décret JADE devait faire obstacle à la recevabilité d'une requête indemnitaire sans 
demande préalable, celle-ci a été admise par la jurisprudence Consort Rollet (CE, sect., 27 mars 2019, 
n° 426472, Lebon 95Lebon ; AJDA 2019. 662 ; ibid. 1455 , note F. Poulet ), dès lors qu'une décision 
implicite de rejet est née avant la décision du juge. 
 
M. B., ancien fonctionnaire de la commune de Montigny-lès-Metz, a demandé au tribunal 
administratif de Strasbourg de condamner celle-ci à l'indemniser du préjudice causé par le refus 
illégal de la commune de le réintégrer, pendant plusieurs années, à l'issue d'une disponibilité pour 
convenances personnelles. Devant le juge, il invoquait cinq chefs de préjudice : perte de revenus, 
perte de droits à pension, troubles dans les conditions d'existence, préjudice de carrière et préjudice 
moral. Cependant, dans sa réclamation préalable à la commune, il n'en a soulevé que trois. En 
cassation devant le Conseil d'État, la commune soutenait que le contentieux n'était pas lié pour la 
perte de revenus et celle de droits à pension, non incluses dans la réclamation préalable. La Haute 
juridiction écarte le moyen. « Le silence gardé par la commune sur cette réclamation a eu pour effet 
de faire naître une décision implicite de rejet qui a lié le contentieux indemnitaire à l'égard du 
demandeur pour l'ensemble des dommages causés par le fait générateur qui y était invoqué, dans la 
limite du montant total figurant dans les conclusions de la demande contentieuse. » 
 
La rectification d'erreur matérielle peut changer le dispositif  
 
Par ailleurs, dans cette même décision, le Conseil d'État indique que la rectification d'une erreur 
matérielle peut affecter jusqu'au dispositif de la décision, tant qu'elle est sans incidence sur le 
raisonnement de la juridiction. En effet, pour calculer l'assiette du préjudice de perte de pension, la 
cour a pris en compte en tant que base annuelle le montant mensuel de la différence entre la 
pension à laquelle M. B. aurait eu droit et celles qu'il percevait. Cette erreur a fait l'objet d'une 
rectification par ordonnance de la présidente de la cour. Celle-ci, confirme le Conseil d'État, « n'a pas 
commis d'erreur de droit ni donné aux faits soumis à son examen une qualification juridique erronée 
en rectifiant par son ordonnance du 18 décembre 2019, ns les motifs et 
le dispositif de l'arrêt du 19 novembre 2019, cette erreur matérielle dépourvue de toute incidence 
sur le raisonnement adopté par la cour aux points 13 à 18 de son arrêt pour déterminer le montant 
du préjudice de perte de pension de retraite de M. B. ».
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AJDA 2021 p.1301 
Recours administratif préalable obligatoire : une demande contentieuse prématurée est 
recevable 
 
Arrêt rendu par Conseil d'Etat 
 
16-06-2021 
n° 440064  
Sommaire : 
Le Conseil d'Etat précise à quelle conditions une demande contentieuse introduite avant que 
l'administration ait statué sur un recours administratif préalable obligatoire (RAPO) est 
considérée comme recevable. 
 
Mme B.-D. se pourvoit en cassation contre le jugement du tribunal administratif de Nice 
rejetant comme irrecevable sa requête contre la décision de récupération d'un indu de revenu 
de solidarité active au motif qu'elle n'avait pas exercé un RAPO. 
 
« L'institution d'un recours administratif, préalable obligatoire à la saisine du juge, vise à 
laisser à l'autorité compétente pour en connaître le soin d'arrêter définitivement la position de 
l'administration », indique le Conseil d'Etat. Pour autant, poursuit-il, « dès lors que le recours 
administratif obligatoire a été adressé à l'administration préalablement au dépôt de la demande 
contentieuse, la circonstance que cette dernière demande ait été présentée de façon 
prématurée, avant que l'autorité administrative ait statué sur le recours administratif, ne 
permet pas au juge administratif de la rejeter comme irrecevable si, à la date à laquelle il 
statue, est intervenue une décision, expresse ou implicite, se prononçant sur le recours 
administratif. Il appartient alors au juge administratif, statuant après que l'autorité compétente 
a définitivement arrêté sa position, de regarder les conclusions dirigées formellement contre la 
décision initiale comme tendant à l'annulation de la décision, née de l'exercice du recours 
administratif préalable, qui s'y est substituée ».
 
Le TA a commis une erreur de droit en rejetant comme irrecevable la requête de Mme B.-D., 
alors qu'à la date à laquelle il statuait le caractère prématuré de la demande contentieuse avait 
été couvert par le rejet du recours administratif. 
 
Emmanuelle Maupin 
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Vu la procédure suivante : 
 
Mme E... B...-D... a demandé au tribunal administratif de Nice d'annuler la décision du 13 juillet 2017 
par laquelle la caisse d'allocations familiales des Alpes-Maritimes a décidé la récupération d'un indu 
de revenu de solidarité active d'un montant de 12 099,14 euros pour la période de mars 2013 à mars 
2017, d'annuler la décision du 12 septembre 2017 par laquelle le président du conseil départemental 
des Alpes-Maritimes lui a infligé une amende administrative d'un montant de 400 euros et d'annuler 
le titre exécutoire émis le 11 octobre 2017 pour recouvrer cette amende administrative. 
 



Par un jugement n°s 1703212, 1704871, 1705242 du 20 février 2020, le tribunal administratif de Nice 
a rejeté ces demandes. 
 
Par une ordonnance n° 20MA01541 du 14 avril 2020, enregistrée le même jour au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, la présidente de la cour administrative d'appel de Marseille a transmis 
au Conseil d'Etat, en application de l'article R. 351-2 du code de justice administrative, le pourvoi, 
enregistré le 3 avril 2020 au greffe de cette cour, présenté par Mme B...-D.... 
 
Par ce pourvoi et un nouveau mémoire, enregistré le 28 septembre 2020, Mme B...-D... demande au 
Conseil d'Etat :  
 
1°) d'annuler le jugement du tribunal administratif ;  
 
2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à ses demandes ; 
 
3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros à verser à la SCP Piwnica, Molinié, son 
avocat, au titre des articles 37 de la loi du 10 juillet 1991 et L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
Vu :  
- le code de l'action sociale et des familles ; 
- le code des relations entre le public et l'administration ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative ;  
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de Mme A... C..., auditrice,  
 
- les conclusions de Mme Marie Sirinelli, rapporteure publique ; 
 
La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Piwnica, Molinié, avocat de Mme B...-D... 
et à la SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois, Sebagh, avocat du département des Alpes-Maritimes ; 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu'après un contrôle de la situation de 
Mme B...-D..., la caisse d'allocations familiales des Alpes-Maritimes a décidé, le 13 juillet 2017, de 
récupérer un indu de revenu de solidarité active d'un montant de 12 099,14 euros pour la période du 
1er avril 2013 au 13 juillet 2017, en raison de son omission de déclarer certaines des ressources de 
son foyer. Par une décision du 12 septembre 2017, le département des Alpes-Maritimes a prononcé 
à l'encontre de Mme B...-D... une amende administrative d'un montant de 400 euros au motif de ces 
omissions déclaratives et a émis le 11 octobre 2017 un avis de somme à payer valant titre exécutoire 



en vue de son recouvrement. Mme B...-D... a contesté devant le tribunal administratif de Nice la 
décision de la caisse d'allocations familiales du 13 juillet 2017 relative à l'indu de revenu de solidarité 
active, celle du président du conseil départemental du 12 septembre 2017 relative à l'amende 
administrative ainsi que le titre exécutoire émis le 11 octobre 2017. Par un jugement du 20 février 
2020, contre lequel Mme B...-D... se pourvoit en cassation, le tribunal a rejeté comme irrecevables 
les conclusions de celle-ci dirigées contre la décision de récupération de l'indu de revenu de 
solidarité active au motif qu'elle n'avait pas exercé un recours administratif préalable et a rejeté 
comme infondé le surplus de ses conclusions.
 
2. D'une part, le premier alinéa de l'article L. 262-47 du code de l'action sociale et des familles prévoit 
que : " Toute réclamation dirigée contre une décision relative au revenu de solidarité active fait 
l'objet, préalablement à l'exercice d'un recours contentieux, d'un recours administratif auprès du 
président du conseil départemental (...) ". Selon le premier alinéa de l'article R. 262-88 du même 
code : " Le recours administratif préalable mentionné à l'article L. 262-47 est adressé par le 
bénéficiaire au président du conseil départemental dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision contestée (...) ". Ce recours administratif préalable obligatoire constitue 
une demande au sens de l'article L. 112-1 du code des relations entre le public et l'administration, 
aux termes duquel : " Toute personne tenue de respecter une date limite ou un délai pour présenter 
une demande (...) peut satisfaire à cette obligation au plus tard à la date prescrite au moyen d'un 
envoi de correspondance, le cachet apposé par les prestataires de services postaux autorisés au titre 
de l'article L. 3 du code des postes et des communications électroniques faisant foi ". D'autre part, 
sauf texte contraire, le respect du délai de recours devant une juridiction administrative s'apprécie 
lors de l'enregistrement du recours au greffe de la juridiction. 
 
3. L'institution d'un recours administratif, préalable obligatoire à la saisine du juge, vise à laisser à 
l'autorité compétente pour en connaître le soin d'arrêter définitivement la position de 
l'administration. Pour autant, dès lors que le recours administratif obligatoire a été adressé à 
l'administration préalablement au dépôt de la demande contentieuse, la circonstance que cette 
dernière demande ait été présentée de façon prématurée, avant que l'autorité administrative ait 
statué sur le recours administratif, ne permet pas au juge administratif de la rejeter comme 
irrecevable si, à la date à laquelle il statue, est intervenue une décision, expresse ou implicite, se 
prononçant sur le recours administratif. Il appartient alors au juge administratif, statuant après que 
l'autorité compétente a définitivement arrêté sa position, de regarder les conclusions dirigées 
formellement contre la décision initiale comme tendant à l'annulation de la décision, née de 
l'exercice du recours administratif préalable, qui s'y est substituée.  
 
4. En l'espèce, le tribunal administratif, après avoir relevé que le recours administratif préalable, 
exigé par l'article L. 262-47 du code de l'action sociale et des familles, avait été exercé par Mme B...-
D... de telle sorte qu'il avait été reçu par le département des Alpes-Maritimes le jour de 
l'enregistrement de sa demande contentieuse au greffe du tribunal, a rejeté cette dernière demande 
comme irrecevable au motif qu'elle avait été déposée sans que l'autorité administrative ait pu 
arrêter définitivement sa position. En statuant ainsi, alors qu'à la date à laquelle il statuait le 
caractère prématuré de la demande contentieuse avait été couvert par le rejet du recours 
administratif, le tribunal administratif a commis une erreur de droit. Mme B...-D... est, par suite, 
fondée à demander pour ce motif l'annulation du jugement qu'elle attaque, en tant qu'il statue sur 
ces conclusions relatives à la récupération de l'indu de revenu de solidarité active. 
 
5. Ainsi annulé en tant qu'il statue sur l'indu de revenu de solidarité active, le jugement attaqué doit 
également être annulé, en conséquence et sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres 
moyens du pourvoi, en tant qu'il statue sur le bien-fondé de l'amende administrative prononcée le 



12 septembre 2017 sur le fondement de l'article L. 262-52 du code de l'action sociale et des familles, 
motivée par les omissions déclaratives ayant abouti au versement de cet indu, ainsi que sur le titre 
exécutoire émis le 11 octobre 2017 pour son recouvrement.  
 
6. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle, en tout état de 
cause, à ce qu'une somme soit mise à la charge de l'Etat, qui n'est pas partie à la procédure, au titre 
de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Nice du 20 février 2020 est annulé.  
Article 2 : L'affaire est renvoyée au tribunal administratif de Nice. 
Article 3 : Les conclusions présentées au titre de l'article 37 de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées. 
Article 4 : La présente décision sera notifiée à Mme E... B...-D... et au département des Alpes-
Maritimes.  
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RÉSUMÉ :  

2) La décision prise par la commission sur ce recours préalable se substitue à la sanction 
prononcée par le préfet. Il s'ensuit qu'il appartient à la commission, si elle confirme la 
sanction, d'en fixer le montant en proportion des manquements commis et compte tenu 
de l'ensemble du comportement de la personne sanctionnée tel qu'il peut être 
appréhendé à la date à laquelle elle statue.

TEXTE INTÉGRAL 

Renvoi après cassation 

ECLI : ECLI:FR:CECHR:2021:432802.20210702

Recours : Plein contentieux 

Vu la procédure suivante :  

M. A C et M. B C ont demandé au tribunal administratif de Nantes d'annuler les deux 

décisions du 23 juin 2015 par lesquelles la commission des recours en matière de contrôle des 

structures des exploitations agricoles de la région des Pays-de-la-Loire a rejeté leurs recours 

formés contre les sanctions du 27 novembre 2014 que leur avait infligées le préfet de la 

Sarthe. Par un jugement n°s 1506888, 1506890 du 21 avril 2017, le tribunal administratif de 

Nantes a réduit le montant des deux sanctions et rejeté le surplus de leur demande.  

Par un arrêt n°17NT01860 du 24 mai 2019, la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté 

l'appel formé par MM. Xavier et Laurent C contre ce jugement en tant qu'il a rejeté le surplus 

de leur demande.  

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 22 juillet et 18 

octobre 2019 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, MM. Xavier et Laurent C 

demandent au Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler cet arrêt ;  

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à leur appel ;  



3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 4 800 euros au titre de l'article L. 761-1 du 

code de justice administrative.  

Vu les autres pièces du dossier ;  

Vu :  

- le code de rural et de la pêche maritime ;  

- le code de justice administrative ;  

Après avoir entendu en séance publique :  

- le rapport de M. Olivier Rousselle, conseiller d'Etat,  

- les conclusions de Mme Cécile Barrois de Sarigny, rapporteure publique ;  

La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Rocheteau, Uzan-Sarano, avocat 

de MM. C ;  

Considérant ce qui suit :  

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que MM. Xavier et Laurent C 

mettent en valeur, au sein de l'exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) Lauxa 

dont ils sont les deux associés, un ensemble de terres à Béthon (Sarthe). A la suite du refus du 

préfet de la Sarthe d'autoriser un agrandissement de cette exploitation portant sur environ 92 

hectares de terres, MM. Xavier et Laurent C ont décidé d'exploiter chacun, à titre personnel et 

sans solliciter d'autorisation d'exploitation, une partie de cette surface supplémentaire. Par 

deux décisions du 18 juin 2014, le préfet, estimant que ces deux exploitations excédaient, 

chacune, le seuil fixé par le schéma directeur départemental des structures agricoles, a mis en 

demeure MM. Xavier et Laurent C de régulariser leur situation en déposant, chacun, une 

demande d'autorisation d'exploiter dans un délai d'un mois puis, faute de régularisation, a 

prononcé contre chacun d'eux, par deux décisions du 27 novembre 2014, une sanction 

pécuniaire au taux de 900 euros par hectare exploité sans autorisation. Sur recours des 

intéressés, ces sanctions ont été confirmées par la commission des recours en matière de 

contrôle des structures des exploitations agricoles des Pays-de-la-Loire, par deux décisions du 

23 juin 2015. MM. Xavier et Laurent C se pourvoient en cassation contre l'arrêt du 24 mai 

2019 par lequel la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté leur appel contre le jugement 

du 21 avril 2017 du tribunal administratif de Nantes en tant que, saisi de demandes 

d'annulation de ces deux sanctions, le tribunal n'en a que réduit le montant à hauteur de 800 

euros par hectare.  

2. En vertu de l'article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime, si, à l'expiration du 

délai imparti à un exploitant agricole par l'autorité administrative pour qu'il cesse une 

exploitation qui ne respecte pas les dispositions faisant l'objet du contrôle des structures des 



exploitations agricoles, la même autorité constate que l'exploitation se poursuit dans des 

conditions irrégulières, elle peut prononcer à l'encontre de l'intéressé une sanction pécuniaire 

d'un montant compris entre 304,90 et 914,70 euros par hectare. L'article L. 331-8 de ce code 

dispose que : " La décision prononçant la sanction pécuniaire mentionnée à l'article L. 331-7 

est notifiée à l'exploitant concerné, qui peut la contester, avant tout recours contentieux, dans 

le mois de sa réception, devant une commission des recours dont la composition et les règles 

de fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d'Etat. / () / La décision de la commission 

peut faire l'objet, de la part de l'autorité administrative ou de l'intéressé, d'un recours de pleine 

juridiction devant le tribunal administratif ".  

3. Il résulte de ces dispositions que le recours organisé devant la commission prévue à l'article 

L. 331-8 du code rural et de la pêche maritime contre la sanction prononcée par l'autorité 

préfectorale sur le fondement de l'article L. 331-7 du même code constitue un préalable 

obligatoire à tout recours contentieux. La décision prise par la commission sur ce recours 

préalable se substitue à la sanction prononcée par le préfet. Il s'ensuit qu'il appartient à la 

commission, si elle confirme la sanction, d'en fixer le montant en proportion des 

manquements commis et compte tenu de l'ensemble du comportement de la personne 

sanctionnée tel qu'il peut être appréhendé à la date à laquelle elle statue.  

4. Par suite, en jugeant, ainsi qu'il ressort des termes de son arrêt, que les changements opérés 

par MM. Xavier et Laurent C dans les conditions de leur exploitation en avril 2015, 

postérieurement aux décisions du préfet du 27 novembre 2014, étaient sans incidence sur le 

litige, alors qu'une éventuelle régularisation spontanée de leur situation par les deux 

exploitants était susceptible d'être prise en compte par la commission des recours pour fixer, 

par ses décisions du 23 juin 2015, le niveau des sanctions qui pouvaient leur être infligées, la 

cour administrative d'appel a commis une erreur de droit.  

5. Il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur l'autre moyen de 

leur pourvoi, MM. Xavier et Laurent C sont fondés à demander l'annulation de l'arrêt qu'ils 

attaquent.  

6. Il y a lieu de mettre à la charge de l'Etat une somme de 1 500 euros à verser à M. A C ainsi 

qu'une somme de même montant à M. B C, au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative.  

D E C I D E :  

--------------  

Article 1er : L'arrêt du 24 mai 2019 de la cour administrative d'appel de Nantes est annulé.  

Article 2 : L'affaire est renvoyée à la cour administrative d'appel de Nantes.  



Article 3 : L'Etat versera à M. A C et à M. B C la somme de 1 500 euros chacun au titre de 

l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. B C, à M. A C et au ministre de l'agriculture 

et de l'alimentation.  

 


